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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 2 mai 2007 portant approbation de l’avenant no 23 à la convention nationale
des médecins généralistes et des médecins spécialistes

NOR : SANS0752329A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 162-5 et L. 162-15,

Arrête :

Art. 1er. − Est approuvé l’avenant no 23 à la convention nationale des médecins généralistes et des médecins
spécialistes approuvée par l’arrêté du 3 février 2005, annexé au présent arrêté, et conclu le 29 mars 2007 entre,
d’une part, l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et, d’autre part, la Confédération des syndicats
médicaux français, le Syndicat des médecins libéraux et l’Alliance intersyndicale des médecins indépendants de
France.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 mai 2007.

PHILIPPE BAS

AVENANT No 23

 À LA CONVENTION NATIONALE ORGANISANT LES RAPPORTS ENTRE LES MÉDECINS LIBÉRAUX
ET L’ASSURANCE MALADIE SIGNÉE LE 12 JANVIER 2005

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment l’article L. 162-5 ;
Vu la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie signée

le 12 janvier 2005 publiée au Journal officiel du 11 février 2005, ses avenants et ses annexes,

PRÉAMBULE

Afin de préserver l’accès aux soins et d’améliorer la qualité des soins dispensés et la coordination des soins,
la convention nationale du 12 janvier 2005 a mis en œuvre le parcours de soins coordonnés, et a lancé la
dynamique de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. Elle a été complétée par un accord conclu en
mars 2006, fixant des objectifs de maîtrise pour 2006 et 2007.

Les parties signataires, souhaitant renforcer les missions du médecin traitant dans le champ de la prévention,
ont retenu en 2006 les thèmes suivants : le cancer du sein, la iatrogénie médicamenteuse chez les personnes
âgées, les facteurs de risque pour la femme enceinte, les risques cardio-vasculaires, en premier lieu le diabète,
et l’obésité chez les jeunes.

Ces programmes et thèmes ainsi que leurs objectifs respectifs sont définis aujourd’hui collectivement,
l’assurance maladie accompagnant les médecins en leur délivrant une information individualisée sur leur
pratique.

Les parties signataires souhaitent poursuivre en 2007 et les années suivantes l’amélioration de la qualité et de
l’efficience des soins en renforçant l’implication du médecin traitant dans une démarche d’amélioration de sa
pratique, respectueuse des recommandations de la Haute Autorité de santé. Il s’agit d’inciter les praticiens à
atteindre des objectifs de santé publique collectifs, déclinés au niveau individuel dans une logique
d’accompagnement, en ce qui concerne la prévention du cancer du sein, la vaccination antigrippale chez les
personnes âgées et la iatrogénie médicamenteuse chez les personnes âgées.

D’autre part, les partenaires conventionnels souhaitent mettre en œuvre un programme d’accompagnement
des patients diabétiques, en étroite collaboration avec les médecins traitants.
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Les parties signataires souhaitent aussi, pour l’année 2008, renforcer la dynamique engagée en matière de
maîtrise médicalisée sur les thèmes retenus en 2006 et en 2007, dans le souci de maintenir une assurance
maladie solidaire et d’améliorer la prise en charge des patients.

Conscientes du rôle prépondérant du médecin généraliste en matière de maîtrise médicalisée de dépenses de
santé, elles réaffirment leur souhait de poursuivre en 2008 l’effort déjà engagé, notamment en s’orientant vers
la déclinaison et le retour d’information individuel auprès de chaque médecin eu égard aux objectifs collectifs,
et de revaloriser sur trois ans les conditions d’exercice de la médecine générale grâce aux économies dégagées
dans ce cadre.

Elles s’accordent sur la mise en œuvre d’une deuxième étape de la CCAM technique.
Les parties signataires s’engagent à consolider le rôle des médecins consultants dans le cadre du parcours de

soins.
Les parties signataires proposent également pour les médecins spécialistes de psychiatrie et de pédiatrie, la

création de majorations spécifiques applicables à certaines consultations.
Les parties signataires s’entendent, pour les médecins en anatomo-cyto-pathologie, pour créer une majoration

conventionnelle provisoire P100 pour le diagnostic histo-pathologique de tumeurs malignes des actes 008. Cette
majoration ne pourra être facturée en sus de la majoration 0021.

Pour les spécialistes en médecine interne disposant d’une compétence en diabétologie, les parties signataires
s’accordent pour que la majoration MCE leur soit applicable.

Il est donc convenu ce qui suit :

Article 1er

L’avenant no 12 à la convention nationale des médecins libéraux a conforté la place du médecin traitant dans
l’organisation du système de soins, prioritairement dans le domaine de la prévention et de la coordination des
soins. En cohérence avec les objectifs de la loi de santé publique, les parties signataires ont convenu d’engager
progressivement les médecins traitants dans les programmes de prévention.

En 2007, les parties signataires souhaitent poursuivre l’ensemble des actions déjà engagées rappelées dans le
préambule du présent avenant, et mettre en particulier l’accent sur les thèmes suivants : le dépistage du cancer
du sein, la vaccination antigrippale chez les personnes âgées, la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse chez
les personnes âgées, et la prévention des risques cardio-vasculaires, en premier lieu le diabète.

Elles conviennent dès lors de décliner et d’assurer un retour d’information individuel auprès de chaque
médecin traitant, afin d’améliorer l’efficience de ces actions de prévention.

Le dépistage précoce du cancer du sein

Chaque année et tous âges confondus, 12 000 femmes meurent d’un cancer du sein en France et 46 000
nouveaux cas sont diagnostiqués.

Pour lutter contre cette maladie, un dispositif permettant un dépistage organisé a été instauré.
Le dépistage organisé (DO) du cancer du sein a été généralisé à tout le territoire français en 2004. Le cahier

des charges établi par la direction générale de la santé, mis en place en 2002, actualisé en septembre 2006,
propose des modalités de dépistage proches de celles du dépistage individuel. L’examen clinique est
systématique, des clichés complémentaires sont faits en cas de besoin, le bilan diagnostique est effectué
immédiatement en cas d’images suspectes et la qualité du programme est assurée par la double lecture des
mammographies normales et l’évaluation. Le dépistage est coordonné au niveau local par une structure de
gestion.

Ce dispositif, coordonné par l’InCA garantit un dépistage de qualité et gratuit pour l’ensemble des femmes
de 50 à 74 ans. Il a pour objectif l’inclusion de 80 % de femmes dans le programme.

En 2004, 1,6 million de femmes ont effectué une mammographie de dépistage organisé permettant la
détection de 10 640 cancers.

Des études randomisées ont montré que ce dispositif pourrait faire reculer la mortalité de 25 à 30 % si le
taux de participation des femmes concernées atteignait 70 %. Or celui-ci, de l’ordre de 45 %, reste encore
insuffisant.

En coordination, le cas échéant, avec les médecins spécialistes et en particulier les gynécologues, le médecin
traitant a un rôle essentiel :

– à l’occasion d’une consultation de sa patiente, il vérifie son inclusion dans le dépistage organisé et
s’assure de l’observance de la périodicité recommandée pour la mammographie ;

– il attire l’attention de la patiente sur les bénéfices d’un dépistage aux âges recommandés en exposant les
avantages du dépistage organisé ;

– il développe une information positive sur le dépistage (qui doit s’inscrire parmi les actes naturels de
simple surveillance) afin de lever les éventuelles réticences de ses patientes.

Le médecin traitant dispose des références médicales en vigueur, notamment celles issues des travaux de la
Haute Autorité de santé, de l’InCA, et des travaux épidémiologiques de l’InVS et de l’OPEPS.

Il est proposé aux médecins traitants de s’engager à accroître le taux de dépistage du cancer du sein par
mammographie une fois tous les deux ans des femmes âgées de 50 à 74 ans de leur patientèle, et plus
particulièrement dans le cadre du programme de dépistage organisé du cancer du sein.
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– diminution des prescriptions d’antibiotiques, de statines, d’inhibiteurs de la pompe à protons et
d’anxiolytiques/hypnotiques ;

– respect de la réglementation relative à l’ordonnance bizone et aux arrêts de travail ;
– diminution des volumes de certains actes diagnostiques et thérapeutiques ;
– diminution de la prescription de location de lits médicalisés au-delà de la première année chez les patients

atteints de pathologies dégénératives ;
– développement de la régulation médicalisée des dépenses de transport en adaptant le mode de transport

prescrit à l’état de santé du malade et à son degré d’autonomie conformément au nouveau référentiel
médical de prescription publié au !" du 30 décembre 2006.

Pour l’année 2008, les parties conviennent de continuer la maîtrise médicalisée sur les thèmes retenus pour
2007 avec les objectifs suivants :

$%&' (%)*+ ,-+./0/+*+.1' ,+ *021)3'+ *4,35063'4+

Baisse de 5 % des montants 2007 de la prescription d’antibiotiques.
Stabilisation des montants de prescriptions des statines par rapport à l’année 2007.
Baisse de 5 % des montants de prescriptions d’anxiolytiques et d’hypnotiques en 2008 par rapport à l’année

2007.
Baisse de 2 % des montants tendanciels 2008 des prescriptions d’antihypertenseurs.
Baisse de 1 % en volume des indemnités journalières liées aux arrêts de travail par rapport à la tendance

2008.
Transfert de 2,5 points de dépenses en rapport avec une affection de longue durée vers les dépenses sans

rapport avec une affection de longue durée.
Baisse de 5 % des volumes de prescription des inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) par rapport à la

tendance 2008.
Baisse de 5 % des prescriptions de transport par rapport à la tendance 2008 correspondant à une croissance

des dépenses de 2 %.
Baisse des volumes de certains actes diagnostiques et thérapeutiques identifiés notamment à la lumière de

l’analyse des pratiques réalisée dans le cadre de l’observatoire de la CCAM.
Stabilisation du volume de lits médicalisés en location par rapport à l’année 2007.

$%&' (%)*+ ,-055%),' ,+ 7%. &'0/+ ,+ '%3.' 895:;$< (3)

Maintien des objectifs définis pour 2007 :
– efficience des prescriptions d’anti-agrégants plaquettaires (AAP) : augmentation d’au moins 5 points du

nombre de patients sous aspirine seule ou associée à un autre AAP sur l’ensemble des patients sous AAP ;
– bon usage de la coloscopie après polypectomie : taux de patients ayant bénéficié d’une polypectomie et

chez lesquels on observe une (ou plusieurs) nouvelle(s) coloscopie(s) entre les quatrième  et vingt-
quatrième  mois suivant la polypectomie inférieur à 0,5% à deux ans.

(3) Avec une mise à jour du référentiel de pratique en fonction des nouvelles données de la science.

9)1356+ =>=

!"#$%&'%()&( %&+%,%+-.$$.( +.( /012.( +. 2'3/4%(. 2"+%#'$%(".

?)4(4)+) 60 ,463@)0.5+ ,+ *4,350*+.1' /4.4)3A&+'
+1 (0@%)3'+) &.+ B&'1+ C)+'5)3C13%. ,+' D?? ,0.' 6+ )4C+)1%3)+

Les médicaments génériques ont fortement progressé depuis la mi-2002 – ils sont dorénavant délivrés dans
70 % des cas contre 35 % au début de l’année 2002. En 2006, les médicaments génériques auront permis
d’économiser plus de 600 millions d’euros pour une qualité de soins identique.

Toutefois la place des médicaments génériques peut et doit être encore développée en France.
Il est nécessaire que les médecins traitants poursuivent leur engagement en faveur de la plus stricte économie

compatible avec l’état du patient :
– en privilégiant, en fonction des besoins du malade, la prescription des médicaments figurant dans le

répertoire des génériques, ce qui permet au pharmacien de substituer un générique à un médicament de
marque ;

– en encourageant leurs patients à accepter la délivrance des médicaments qu’ils prescrivent en génériques.
Par rapport à ses voisins européens, la France se distingue par une consommation d’inhibiteurs de la pompe

à protons parmi les plus fortes. Avec près de 16,9 comprimés par habitant en 2004, les français sont les
deuxièmes plus gros consommateurs d’IPP après l’Espagne (19,8) mais loin devant l’Allemagne (10,4
comprimés par habitant en 2004) (4).
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!"#$ &' ()*+,#-', .) /0$-0(()+#0$ +01+ '$ -2)--1,)$+ &1 ('#..'1, ,'-3'/+ &'- ,'/0(()$&)+#0$- (4&#/).'-5 '$
3),+#/1.#', '$ 46#+)$+ .2)--0/#)+#0$ -7-+4()+#81' &29:: ; &'- )$+# #$".)(()+0#,'- 301, &'- 3)+#'$+- -)$- ")/+'1,-
&' ,#-81'5 .'- 3),+'$)#,'- /0$6'$+#0$$'.- #$6#+'$+ .'- (4&'/#$- ; (#'1< )&)3+', .'1,- 3,'-/,#3+#0$- '+ ; ")60,#-',
.) 3,'-/,#3+#0$ &)$- .' ,43',+0#,'.

9.- "#<'$+ 1$ 0>?'/+#" /0..'/+#" &' 3,'-/,#3+#0$ &29:: &)$- .' ,43',+0#,' ; @A B C'$ $0(>,' &' >0*+'-D 301,
EFFG5 '+ -01H)#+'$+ )330,+', 1$ ,'+01, &2#$"0,()+#0$ -1, .) 3),+#/#3)+#0$ &' /H)81' (4&'/#$ ; .2)++'#$+' &' /'+
0>?'/+#"5 -1, .) >)-' &21$' &4/.#$)#-0$ #$&#6#&1'..' +'..' 81' 3,030-4' )1 -'#$ &' .2)$$'<' I.

CJD K01,/' L 9MK N').+H EFFJ.

Les prescriptions d’antibiotiques

O4&1#,' .) -1,/0$-0(()+#0$ &2)$+#>#0+#81'- '-+ 1$' 3,#0,#+4 &' .2)--1,)$/' ().)&#'. !1-&'.; &' -0$ #(3)/+
4/0$0(#81'5 .) "0,+' /0$-0(()+#0$ ",)$Q)#-' &2)$+#>#0+#81'- -' +,)&1#+ '$ '""'+ 3), 1$' &#(#$1+#0$ &'
.2'""#/)/#+4 &' /'- (4&#/)('$+- 3,4?1&#/#)>.' ; .) -)$+4 31>.#81' '$ ,)#-0$ $0+)(('$+ &1 &46'.033'('$+ &'-
,4-#-+)$/'- )1< )$+#>#0+#81'-.

R' 3,0S,)((' &2)/+#0$- (#- '$ 3.)/' 3), .2)--1,)$/' ().)&#' '$ 3),+'$),#)+ 4+,0#+ )6'/ .'- (4&'/#$- ) &4?;
3',(#- &' ")#,' >)#--', &' I@ B .) /0$-0(()+#0$ &2)$+#>#0+#81'- '$+,' EFFE '+ EFFT.

R2460.1+#0$ &'- /0(30,+'('$+- &'- 3)+#'$+- /0((' &'- (4&'/#$- '-+ -'$-#>.' ()#- .) /0$-0(()+#0$
&2)$+#>#0+#81'- '$ U,)$/' ,'-+' '$/0,' $'++'('$+ -134,#'1,' '$ &0-'- &4"#$#'- ?01,$).#V,'- CWWXD ; /'..' &'-
)1+,'- 3)7- '1,034'$-. R'- '""0,+- &0#6'$+ &0$/ Y+,' 301,-1#6#-.

:01, /'.) .' (4&'/#$ +,)#+)$+ &0#+ 6'#..', ; .#(#+', .'- 3,'-/,#3+#0$- &2)$+#>#0+#81'- )1< /)- $4/'--)#,'- '+ ;
03+#(#-', .21+#.#-)+#0$ &'- )$+#>#0+#81'- &' $016'..'- S4$4,)+#0$- '$ .'- ,4-',6)$+ )1< )""'/+#0$- S,)6'-.

:,4/#-4('$+ 301, 46#+', .'- ,4-#-+)$/'- )1< )$+#>#0+#81'-5 #. ")1+ &#(#$1', .2'<30-#+#0$ &' .) 3031.)+#0$ '+
&0$/ ,4&1#,' .' $0(>,' &' 3)+#'$+- +,)#+4-.

R2#$&#/)+'1, ,'+'$1 '-+ .' +)1< &' 3)+#'$+- +,)#+4- 3), ,)330,+ ; .) 3)+#'$+V.' &1 (4&'/#$. Z' ,)+#0 -',)
/0(3),4 )1 +)1< &' 3)+#'$+- +,)#+4- 3), )$+#>#0+#81' -1, .' $0(>,' &' 3)+#'$+- +0+). )1 $#6')1 ,4S#0$).. Z'++'
/0(3),)#-0$ ,4S#0$).' 3',('+ &24.#(#$', .2'""'+ [ 43#&4(#' \.

R20>?'/+#" #$&#6#&1'. 6',- .'81'. &0#+ +'$&,' .' (4&'/#$ 301, /0$+,#>1', ; .2)++'#$+' &' .20>?'/+#" /0..'/+#"5 -',)
&0$$4 '$ 301,/'$+)S' &' 3)+#'$+- +,)#+4- '+ '$ $0(>,' &' 3)+#'$+- +,)#+4- 3), )$+#>#0+#81' [ 46#+4- \ +'. 81'
3,4/#-4 )1 -'#$ &' .2)$$'<' I.

]$ 3),)..V.'5 .2)--1,)$/' ().)&#' 301,-1#+ -'- )/+#0$- )13,V- &'- (4&'/#$- 301, .'- )//0(3)S$', &)$- .'1,
3,)+#81' 810+#&#'$$' L (#-' ; &#-30-#+#0$ &'- +'-+- &' &#)S$0-+#/ ,)3#&' &' .2)$S#$'5 ,'+01,- &2#$"0,()+#0$-
,4S1.#',- '+ 3',-0$$).#-4- -1, .'- 3,'-/,#3+#0$- #$&#6#&1'..'-5 3,0(0+#0$ &'- ,'/0(()$&)+#0$- &'- )1+0,#+4-
-)$#+)#,'-5 ,'3,#-' &'- /)(3)S$'- &' /0((1$#/)+#0$ S,)$& 31>.#/.

Le respect de la réglementation de l’ordonnance bi6one

R) 3,#-' '$ /H),S' &'- 3',-0$$'- )++'#$+'- &21$' )""'/+#0$ &' .0$S1' &1,4' C!RWD ,'3,4-'$+' 1$ '$?'1
/,0#--)$+ -1, .' 3.)$ -)$#+)#,' '+ 4/0$0(#81' 301, .2)--1,)$/' ().)&#'. ]$ '""'+5 3,V- &' G (#..#0$- &'
3',-0$$'- C+01- ,4S#('- /0$"0$&1-D -0$+ )++'#$+'- &21$' )""'/+#0$ &' .0$S1' &1,4'. W' 3.1-5 3,V- &' J^ B
C/0$+,' ^T B '$ EFFFD &'- &43'$-'- &' (4&#/)('$+- /0$/',$'$+ &'- (4&#/)('$+- 3,#- '$ /H),S' ; IFF B5
'--'$+#'..'('$+ )1 +#+,' &21$' )""'/+#0$ &' .0$S1' &1,4'.

Z'++' /,0#--)$/' &' .) 3),+ &'- &43'$-'- 3,#-'- '$ /H),S' ; IFF B '-+ .#4' ; .2)1S('$+)+#0$ &1 $0(>,' &'
3)+#'$+- +,)#+4- 301, /'- 3)+H0.0S#'- .01,&'-5 '+ ; .2)1S('$+)+#0$ &1 /0_+ &'- +,)#+'('$+-.

`$' ('#..'1,' 3,#-' '$ /H),S' &'- 3)+H0.0S#'- .'- 3.1- .01,&'- #(3.#81' )1--# &' 6'#..', )1 ,'-3'/+ &'-
/0$&#+#0$- &' ,'(>01,-'('$+ )"#$ 81' -'1.- .'- (4&#/)('$+-5 )/+'- '+ 3,'-+)+#0$- .#4- ; .2)""'/+#0$ &' .0$S1'
&1,4' -0#'$+ 3,'-/,#+- '+ ,'(>01,-4- ; IFF B.

9. -2)S#+ &21$' &'- 3,#0,#+4- &' .2)--1,)$/' ().)&#' )"#$ &' /0$+#$1', ; (#'1< 3,'$&,' '$ /H),S' .'- ().)&#'-
.'- 3.1- S,)6'-.

R'- 3,'(#',- ,4-1.+)+- &'- '$S)S'('$+- &' ()*+,#-' (4&#/).#-4' /0$"#,('$+ 1$ ,'$6',-'('$+ &' .) +'$&)$/'
'+ 1$' )(4.#0,)+#0$ &' .21+#.#-)+#0$ &' .20,&0$$)$/' >#a0$'. R) 3),+ &'- &43'$-'- 3,#-'- '$ /H),S' ; IFF B 3),
,)330,+ ; .) &43'$-' +0+).' &'- 3)+#'$+- '$ !RW ) &#(#$145 3), ,)330,+ ; .) +'$&)$/' )$+4,#'1,'5 &' I5^ 30#$+ '$
EFFA '+ &' I5I 30#$+ '$ EFFT.

`$ 0>?'/+#" -',) &4/.#$4 #$&#6#&1'..'('$+ -1#6)$+ .) (4+H0&' 3,4/#-4' )1 -'#$ &' .2)$$'<' I. R20>?'/+#" '-+ &'
")#,' >)#--', .) 3),+ &'- (4&#/)('$+- 3,'-/,#+- ; +0,+ ; IFF B 301, H1#+ 3)+H0.0S#'- /#>.4'- 3), .2)--1,)$/'
().)&#' L

b ),+4,#03)+H#'- /H,0$#81'- )6'/ ()$#"'-+)+#0$- #-/H4(#81'- c
b #$-1""#-)$/' /),&#)81' S,)6'5 +,01>.'- &1 ,7+H(' S,)6'-5 /),&#03)+H#'- 6).61.)#,'- S,)6'- c
b /),&#03)+H#'- /0$S4$#+).'- S,)6'- c
b &#)>V+' &' +73' I '+ &#)>V+' &' +73' E c
b H73',+'$-#0$ ),+4,#'..' -46V,' c



3 mai 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 47 sur 88

. .

! "#$#%&' )*+*,#&+' -
! &,./00&.#,)' +'.1&+#2*&+' )3+*,&4/' 5+#6' -
! "#$#%&' %78$93'&"'+ '2 #/2+'. %:"',)'. -
! #00')2&*,. 1.;)3&#2+&4/'. %' $*,5/' %/+:'<
='. 1#+2',#&+'. )*,6',2&*,,'$. %:0&,&..',2 %>. $*+. %'. *?@')2&0. .'$*, $'. "*%#$&2:. ./&6#,2'. A
! &,%&)#2'/+ &,%&6&%/'$ A 1#+2 %'. ":%&)#"',2. 1+&. ', )3#+5' B 2*+2 B CDD E %#,. $' 2*2#$ %'. ":%&)#"',2.

1+&. ', )3#+5' B CDD E 1*/+ $'/+ 1#2&',2>$' #22'&,2' %7/,' %'. 3/&2 8=F $&.2:'. )&G%'../.< H' 2#/I .7:2#?$&2
B JKJ E 1*/+ $'. *",&1+#2&)&',. ./+ $# 1:+&*%' @#,6&'+ B .'12'"?+' LDDM -

! *?@')2&0 &,%&6&%/'$ A %:)$&,#&.*, &,%&6&%/'$$' 1'+"'22#,2 %7#22'&,%+' )*$$')2&6'"',2 /,' ?#&..' #,,/'$$' %'
L 1*&,2. %' $# 6#$'/+ %' )'2 &,%&)#2'/+ N#,,'I' CO<

8+2&)$' P

='. 1#+2&'. )*,6&',,',2 %7:2#?$&+K #6#,2 $' PD .'12'"?+' LDDQK /, ?&$#, %' $# 1'+"#,',)' %' .*&,. ', 6&$$' '2
', :2#?$&..'"',2. 1*/+ "'22+' ', R/6+' $'. :6*$/2&*,. ,:)'..#&+'.<

8+2&)$' S

='. 1#+2&'. )*,6&',,',2K )*"12' 2',/ %'. ',5#5'"',2. 0&I:. +'.1')2&6'"',2 #/I #+2&)$'. C'+ '2 L %/ 1+:.',2
2'I2'K %' 1*+2'+K #/ C'+ @/&$$'2 LDDQK B LL '/+*. $# 6#$'/+ %'. $'22+'. )$:. H '2 T %'. ":%')&,. 5:,:+#$&.2'.
'I'+U#,2 ', ":2+*1*$'K B LSKLD '/+*. $# 6#$'/+ %'. $'22+'. )$:. H '2 T %'. ":%')&,. 5:,:+#$&.2'. 'I'+U#,2 ',
V/#%'$*/1' '2 B $# W#+2&,&4/'K '2 B LMKSD '/+*. $# 6#$'/+ %'. $'22+'. )$:. H '2 T %'. ":%')&,. 5:,:+#$&.2'.
'I'+U#,2 ', V/;#,'K B $# X:/,&*, '2 B W#;*22'<

8+2&)$' Y

='. 1#+2&'. )*,6&',,',2 %' 1*+2'+ ', LDDZ B LP '/+*. $# 6#$'/+ %' $# $'22+' )$: H< [$. 1+:6*&',2 %' "'22+' ',
R/6+' )'22' +'6#$*+&.#2&*, #/ C'+ @/&, LDDZK ', 6/' %' $# "&.' ', 1$#)' %' $# HH8W )$&,&4/'K ', 0*,)2&*, %'.
"#+5'. %' "#,R/6+'. 1+:6/'. 1#+ $# $*& %' 0&,#,)'"',2 %' $# .:)/+&2: .*)&#$' 1*/+ LDDZ '2 )*"12' 2',/ %'
$7',5#5'"',2 %'. ":%')&,. %#,. $# "#\2+&.' ":%&)#$&.:' '2 %#,. $# 1+:6',2&*, ', LDDQ '2 LDDZ<

8+2&)$' M

='. 1#+2',#&+'. )*,6',2&*,,'$. .7',2',%',2 1*/+ 1*/+./&6+' $# "&.' ', R/6+' %' $# HH8W ', +:#$&.#,2 /,'
%'/I&>"' :2#1' %' )*,6'+5',)' 6'+. $'. 2#+&0. )&?$'. %' $# )$#..&0&)#2&*, )*""/,' %'. #)2'. ":%&)#/I
NHH8WOK ', %'/I 13#.'. A C'+ @/&$$'2 LDDQ 1/&. C'+ @#,6&'+ LDDZ< ]$$' )*,.&.2'+# ', $# +'6#$*+&.#2&*, %'. #)2'.
5#5,#,2. %' $7',.'"?$' %'. .1:)&#$&2:. 4/& ,' )*,)'+,' 1#. 1*/+ $7&,.2#,2 $'. #)2'. %'. ":%')&,. ,/)$:#&+'.K %'.
+#%&*23:+#1'/2'.K %'. ":%')&,. +#%&*$*5/'. '2 %'. )#+%&*$*5/'. &,2'+6',2&*,,'$.< H*,)'+,#,2 $'. #)2'. %'
+;23"*$*5&'K /, 1+'"&'+ 1#. 6'+. $# HH8W )&?$' .'+# +:#$&.: #/ C'+ @/&$$'2 LDDQ 1#+ /,' 3#/..' %' CC E %/
5#&, )*++'.1*,%#,2<

=*+. %' )'22' .')*,%' :2#1'K $'. 1#+2&'. .7',5#5',2 B +'6*&+ ',.'"?$' $' ,&6'#/ %/ ./11$:"',2 %'
,/":+&.#2&*, %'. #)2'. %' +#%&*$*5&' ', 0#6*+&.#,2 $' 0&,#,)'"',2 %' $7#+)3&6#5' %'. %*,,:'. %7&"#5'+&' '2 $'/+
%&.2+&?/2&*, 1*/+ #))*"1#5,'+ $# ,:)'..#&+' :6*$/2&*, 2')3,*$*5&4/' #0&, %' .' )*,0*+"'+ #/I *?$&5#2&*,.
+:5$'"',2#&+'. %'. ^X_^ P '2 ', 6/' %' .7&,2:5+'+ B 2'+"' #/ FW`<

[$ .'+# #11$&4/: #/ 2#+&0 %' +:0:+',)' %'. #)2'. /,' +'6#$*+&.#2&*, 1+*1*+2&*,,'$$' #/ %&00:+',2&'$ &,&2&#$ ',2+'
$' 2#+&0 %' +:0:+',)' '2 $' 2#+&0 )&?$' ./1:+&'/+ NB $7'I)'12&*, %'. #)2'. %*,2 $# 6#$'/+ # :2: %7*+'. '2 %:@B
+'6#$*+&.:' #/ 2#+&0 )&?$'O< =' 1+&,)&1' '.2 $' ./&6#,2 A

a#+&0 HH8W +'6#$*+&.: b 2#+&0 LDDM c 2#/I %' +'6#$*+&.#2&*, d N2#+&0 )&?$' G 2#+&0 %' +:0:+',)'O<
=' 2#/I %' +'6#$*+&.#2&*, .7:2#?$&2 B CY E B 1#+2&+ %/ C'+ @/&$$'2 LDDQ '2 B LY E B 1#+2&+ %/ C'+ @#,6&'+ LDDZ<
H'22' +'6#$*+&.#2&*, .7#11$&4/' .&"/$2#,:"',2 B $# "&.' ', R/6+' %'. "'./+'. ./&6#,2'. A
! /,' ?#&..' %' MKM E %'. #)2'. %' ":%')&,' ,/)$:#&+' B $7'I)'12&*, %'. #)2'. %' 2*"*5+#13&' B :"&..&*, %'

1*.&2*,. Na]`OK +:1#+2&' 1*/+ "*&2&: ',2+' $'. %'/I 13#.'.< =' )*e2 %' $# 1+#2&4/' %' )'22' .1:)&#$&2: .'+#
:2/%&: #6#,2 $' PC %:)'"?+' LDDQ 1#+ /, *+5#,&."' &,%:1',%#,2 )3*&.& 1#+ $'. 1#+2',#&+'. )*,6',2&*,,'$. -

! 1*/+ $# )#+%&*$*5&' &,2'+6',2&*,,'$$'K /,' ?#&..' %' CD E %' $# 2#+&0&)#2&*, %'. #)2'. %7#+2:+&*5+#13&'.
)*+*,#&+'. '2 %' LKQ E %' )'$$'. %'. #)2'. %' %&$#2#2&*, %'. 6#&..'#/I )*+*,#&+'.K +:1#+2&' 1*/+ "*&2&: ',2+'
$'. %'/I 13#.'.< =' )*e2 %' $# 1+#2&4/' %' )'22' .1:)&#$&2: .'+# :2/%&: #6#,2 $' PC %:)'"?+' LDDQ 1#+ /,
*+5#,&."' &,%:1',%#,2 )3*&.& 1#+ $'. 1#+2',#&+'. )*,6',2&*,,'$. -

! 1*/+ $# +#%&*$*5&'K $# 0&I#2&*, %/ ./11$:"',2 %' ,/":+&.#2&*, B PKJJ '/+*. #/ C'+ @/&$$'2 LDDQ N2#+&0 #/4/'$
$'. "*%&0&)#2'/+. f '2 g )*,2&,/'+*,2 %' .7#11$&4/'+K )' 4/& 0&I' $' 2#+&0 %'. +#%&*$*5/'. B SKZM '/+*.O<

`*/+ $'. +#%&*$*5/'.K /, #))*"1#5,'"',2 %' $7:6*$/2&*, 2')3,*$*5&4/' .'+# "&. ', 1$#)' 1#+ $# )+:#2&*,
%7/, 0*+0#&2 %7#+)3&6#5' %'. &"#5'. ":%&)#$'.K :$#?*+: 1#+ /,' )*""&..&*, 2')3,&4/' 1#+&2#&+'< ^# "&.' ',
1$#)' '00')2&6' )*,%&2&*,,'+# $7:6*$/2&*, %/ 2#+&0 %' $# ,/":+&.#2&*, #/ C'+ @#,6&'+ LDDZ< =# "#\2+&.' ":%&)#$&.:'
.'+# +',0*+):' 1#+ %'/I 8)hi^ ./+ $7*.2:*%',.&2*":2+&' '2 $'. +#%&*5+#13&'. %/ )+j,' #&,.& 4/7/, +'.1')2 %/



3 mai 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 47 sur 88

. .

référentiel d’imagerie publié sous l’égide de la HAS pour, dès 2007, mettre en place des actions de ma=trise
médicalisée des actes d’imagerie. Le coût de la pratique de cette spécialité sera étudié avant le
31 décembre 2007 par un organisme indépendant choisi par les partenaires conventionnels.

Article 7

Les parties signataires s’engagent à consolider le rGle des médecins consultants dans le cadre du parcours de
soins. Elles examineront notamment les conditions d’exercice des spécialités cliniques qui interviennent comme
médecins consultants à travers un aménagement de la nomenclature par la commission de hiérarchisation des
actes professionnels lorsque l’avis de consultant requiert un bilan complémentaire.

Article 8

Les parties conventionnelles conviennent de mettre en place une majoration de 10 euros pour les actes de
pédopsychiatrie avec consultation familiale dans les deux cas suivants :

! Première consultation avec la famille d’un enfant présentant une pathologie psychiatrique grave
nécessitant une prise en charge spécialisée d’une durée prévisible au moins égale à un an :

Cette consultation concerne les enfants de moins de 16 ans pris en charge par un psychiatre pour une
affection relevant d’une ALD 30.

Il s’agit d’une consultation longue et spécifique, dédiée à l’annonce du diagnostic, où sont expliqués la
pathologie, son pronostic et la stratégie thérapeutique en présence des intervenants essentiels du groupe
familial.

Au cours de cette consultation, le psychiatre devra notamment :
– réaliser une information des parents, centrée sur la pathologie de l’enfant, les différentes alternatives

thérapeutiques, les éléments de pronostic ;
– permettre un dialogue autour de cette annonce ;
– identifier avec les parents, ou leurs substituts, le cas échéant, les facteurs de risque médicaux,

psychologiques et sociaux ;
– tenter d’obtenir une alliance thérapeutique avec la famille et évaluer la capacité de soutien de celle-ci ;
– expliciter le déroulement dans le temps de la prise en charge de l’enfant et/ou du groupe familial et

définir le rGle éventuel des différents intervenants de l’équipe thérapeutique ;
– synthétiser le dossier et informer directement ou par courrier le médecin traitant et autres intervenants.

! Consultation annuelle de synthèse avec la famille d’un enfant de moins de 16 ans présentant une
pathologie psychiatrique :

Cette consultation concerne les enfants de moins de 16 ans pris en charge par un psychiatre pour une
affection relevant d’une ALD 30.

Il s’agit d’une consultation longue et spécifique, en présence des intervenants essentiels du groupe
familial, dédiée à :

– apprécier l’évolution de la pathologie, de la prise en charge thérapeutique de l’enfant et/ou du groupe
familial et expliquer les adaptations thérapeutiques éventuellement nécessaires ;

– réévaluer, le cas échéant, les interactions familiales, l’apparition de facteurs de risque médicaux,
psychologiques et sociaux ;

– synthétiser le dossier et informer directement ou par courrier le médecin traitant et autres intervenants.
Ces mesures ne pourront s’appliquer que sous réserve de la publication préalable de modifications de la liste

citée à l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale.
Les parties conventionnelles conviennent également d’aligner le tarif de la visite VNPSZ sur celui de la

consultation CNPSZ.

Article 9

Les parties conventionnelles s’entendent pour revaloriser certaines consultations de prise en charge des
enfants particulièrement vulnérables. Ainsi, un supplément de 10 euros sera appliqué à la consultation de
synthèse annuelle réalisée par le pédiatre chez un enfant de moins de 16 ans bénéficiant d’une exonération du
tic]et modérateur au titre d’une ou plusieurs affections de longue durée, en cohérence avec la majoration
prévue au point précédent.

Au cours de cette consultation de synthèse annuelle, le praticien devra notamment :
– réaliser un bilan approfondi de son état de santé ;
– faire le point avec l’enfant, sa famille ou le substitut familial sur l’ensemble des problèmes de l’enfant,

leur retentissement sur son développement, sa scolarité, les interactions familiales ;
– faire le point sur les interventions éventuelles d’autres professionnels de santé et la coordination des soins.
Cette consultation doit contribuer à l’éducation sanitaire et thérapeutique de l’enfant en impliquant autant que

de besoin la famille ou le substitut familial. Elle doit permettre l’établissement éventuel d’un projet d’accueil
individualisé (PAI) dans l’objectif de maintien de la scolarisation.
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A N N E X E 1

DÉCLINAISON INDIVIDUELLE DES OBJECTIFS

!" $%&'()*+" $, -*.-"/ $, ("'.

Répartition des médecins en fonction de leur taux de dépistage
(DO et hors DO)

Les objectifs nationaux relatifs au dépistage du cancer du sein sont :

– une augmentation de 14 points en trois ans, du ratio du nombre de mammographies DO et hors DO
rapporté au nombre de femmes dont le médecin est le médecin traitant, âgées de 50 à 74 ans par période
de deux ans ;

– une augmentation de 10 points en trois ans, du ratio du nombre de mammographies réalisées dans le cadre
du DO rapporté au nombre de femmes dont le médecin est le médecin traitant, âgées de 50 à 74 ans par
période de deux ans.

Concernant les objectifs individuels, le principe d’une fonction continue d’objectif permettant l’atteinte de
chacun des objectifs nationaux a été utilisé.

Pratiquement deux fonctions ont été déterminées par les contraintes suivantes.

– Concernant l’objectif relatif au dépistage (DO et hors DO), la somme des objectifs est égale à l’objectif
national, soit 80 % à trois ans.

Une fonction répondant à ce critère peut être trouvée dans l’ensemble des polyn`mes d’ordre 2 du type :

p(X) b aX2 c bX c c

où X est le taux de dépistage (novembre 2005-novembre 2006)

où c b 30 % pour l’objectif à 3 ans et c b 10 % pour l’objectif à 1 an

et où a et b sont déterminés tel que P(100 %) b 100 % et que la somme des objectifs b 80 %.
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La vaccination antigrippale

Taux de couverture vaccinale de la grippe chez les 65 ans et plus
par médecin traitant généraliste

L’objectif national relatif à la vaccination antigrippale est une augmentation de 12 points en trois ans du taux
de couverture vaccinale des patients âgés de plus de 65 ans rapporté au nombre de personnes âgées de plus de
65 ans de la patientèle du médecin traitant.

Concernant les objectifs individuels, le principe d’une fonction continue d’objectif permettant l’atteinte de
l’objectif national a été utilisé.

Pratiquement, la fonction a été déterminée par la contrainte suivante :

– la somme des objectifs est égale à l’objectif national, soit 75 % à trois ans.

Une fonction répondant à ce critère peut être trouvée dans l’ensemble des polynômes d’ordre 2 du type :

p(X) = aX2 + bX + c
où X est le taux de de vaccination
où c = 45 % pour l’objectif à 3 ans et c = 20 % pour l’objectif à 1 an
et où a et b sont déterminés tel que P(100 %) = 100 % et que la somme des objectifs = 75 %.

Objectifs relatifs à la vaccination antigrippale
à un et trois ans selon le taux actuel
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La prescription d’IPP dans le répertoire

Répartition des médecins en fonction
de leur part de prescription d’IPP dans le répertoire (oméprazole + lansoprazole)

Source : CNAMTS, prescription des généralistes en nombre de boîtes sur la période septembre-novembre
2006.

L’objectif national de prescription d’IPP dans le répertoire que les parties signataires décident d’atteindre est
de 75 %.

Concernant les objectifs individuels, le principe d’une fonction continue d’objectif permettant un objectif
global de 75 % a été choisi.

Pratiquement, cette fonction est déterminée par trois contraintes :
– tous les médecins généralistes se trouvant à un niveau inférieur à 50 % se voient opposer un objectif d’au

moins 50 % ;
– les objectifs individuels ne peuvent pas dépasser 85 % hormis pour les médecins qui ont déjà dépassé ce

taux et pour lesquels l’objectif est fixé à un taux constant. En effet, des taux de prescription supérieurs
reviendraient à une éviction de certains laboratoires ;

– la somme des objectifs est égale à l’objectif national, soit 75 %.

Une fonction répondant à ces critères peut être trouvée dans l’ensemble des polynômes d’ordre 2 du type :
p(X) = AX2 + bX + c
où X est le taux prescription dans le répertoire en début de période (septembre-novembre 2006)
où c = 50 %
et où a et b sont déterminés tels que P(85 %) = 85 % et que la somme des objectifs = 75 %.

Objectif relatif à la prescription d’IPP dans le répertoire selon le taux actuel
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Les antibiotiques

L’indicateur retenu est le taux de patients traités par rapport à la patientèle du médecin. Ce ratio sera
comparé au taux de patients traités par ATB sur le nombre de patients total au niveau régional. Cette
comparaison régionale permet d’éliminer l’effet « épidémie ».

L’objectif du médecin sera donné en pourcentage de patients traités et en nombre de patients traités par ATB
« évités ». Le modèle est construit de telle façon que plus le MG est éloigné de la moyenne régionale plus
l’effort attendu est grand. L’objectif sera une réduction de l’écart par rapport à la moyenne régionale. Le taux
de réfaction par rapport à la moyenne régionale sera calculé de sorte que la somme des objectifs individuels
correspondent à l’objectif national.

Objectif relatif aux antibiotiques selon le taux actuel

Les affections de longues durées

Répartition par décile du taux de feux rouges
(janvier-septembre 2006)

L’objectif national relatif aux affections de longue durée est une baisse de 6 points en trois ans de la part des
médicaments pris en charge à tort à 100 % dans le total des médicaments pris en charge à 100 % pour la
patientèle des médecins traitants atteinte d’une des huit ALD listées à l’article 2.2.
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Concernant les objectifs individuels, le principe d’une fonction continue d’objectif permettant l’atteinte de
l’objectif national a été utilisé.

Pratiquement, une fonction a été déterminée par la contrainte suivante :

– la somme des objectifs est égale à l’objectif national, soit 2,5 % à trois ans ;

Une fonction répondant à ce critère peut être trouvée dans l’ensemble des polynômes d’ordre 2 du type :

p(X) = aX2 + bX + c
où X est la part des médicaments pris en charge à tort à 100 % dans le total des médicaments pris en charge

à 100 % pour leur patientèle atteinte d’une des huit ALD
où c = 0
et où a et b sont déterminés tels que P(100 %) = 100 % et que la somme des objectifs = 2,5%.

Objectifs relatifs aux ALD à un et trois ans selon le taux actuel

Tableaux des objectifs individuels
du dépistage du cancer du sein

Tableau des objectifs individuels en fonction du taux de dépistage (DO et hors DO). Moyenne nationale :
65,9 %.

NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

0 10,0 30,0
1 10,9 30,9
2 11,9 31,8
3 12,8 32,6
4 13,7 33,5
5 14,7 34,4
6 15,6 35,3
7 16,5 36,1
8 17,5 37,0
9 18,4 37,8
10 19,3 38,7
11 20,2 39,5
12 21,2 40,4
13 22,1 41,2
14 23,0 42,1
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NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

15 23,9 42,9
16 24,9 43,7
17 25,8 44,6
18 26,7 45,4
19 27,6 46,2
20 28,6 47,0
21 29,5 47,8
22 30,4 48,6
23 31,3 49,4
24 32,2 50,2
25 33,2 51,0
26 34,1 51,8
27 35,0 52,6
28 35,9 53,4
29 36,8 54,2
30 37,7 55,0
31 38,6 55,7
32 39,6 56,5
33 40,5 57,3
34 41,4 58,0
35 42,3 58,8
36 43,2 59,5
37 44,1 60,3
38 45,0 61,0
39 45,9 61,8
40 46,8 62,5
41 47,7 63,3
42 48,7 64,0
43 49,6 64,7
44 50,5 65,4
45 51,4 66,2
46 52,3 66,9
47 53,2 67,6
48 54,1 68,3
49 55,0 69,0
50 55,9 69,7
51 56,8 70,4
52 57,7 71,1
53 58,6 71,8
54 59,5 72,5
55 60,4 73,2
56 61,3 73,8
57 62,2 74,5
58 63,1 75,2
59 63,9 75,9
60 64,8 76,5
61 65,7 77,2
62 66,6 77,8
63 67,5 78,5
64 68,4 79,1
65 69,3 79,8
66 70,2 80,4
67 71,1 81,1
68 72,0 81,7
69 72,8 82,3
70 73,7 83,0
71 74,6 83,6
72 75,5 84,2
73 76,4 84,8
74 77,3 85,4
75 78,2 86,0
76 79,0 86,6
77 79,9 87,2
78 80,8 87,8
79 81,7 88,4
80 82,6 89,0
81 83,4 89,6
82 84,3 90,2
83 85,2 90,8
84 86,1 91,3
85 86,9 91,9
86 87,8 92,5
87 88,7 93,0
88 89,6 93,6
89 90,4 94,1
90 91,3 94,7
91 92,2 95,2
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NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

92 93,1 95,8
93 93,9 96,3
94 94,8 96,9
95 95,7 97,4
96 96,5 97,9
97 97,4 98,4
98 98,3 99,0
99 99,1 99,5

100 100,0 100,0

Tableau des objectifs individuels en fonction du taux
de dépistage organisé (DO). Moyenne nationale : 41,6 %

NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

0 8,0 25,0
1 8,9 25,6
2 9,7 26,1
3 10,6 26,7
4 11,5 27,3
5 12,3 27,8
6 13,2 28,4
7 14,1 29,0
8 14,9 29,6
9 15,8 30,2
10 16,7 30,8
11 17,5 31,4
12 18,4 32,0
13 19,3 32,6
14 20,2 33,2
15 21,1 33,8
16 21,9 34,4
17 22,8 35,1
18 23,7 35,7
19 24,6 36,3
20 25,5 37,0
21 26,3 37,6
22 27,2 38,2
23 28,1 38,9
24 29,0 39,5
25 29,9 40,2
26 30,8 40,8
27 31,7 41,5
28 32,6 42,2
29 33,5 42,8
30 34,4 43,5
31 35,3 44,2
32 36,2 44,9
33 37,1 45,5
34 38,0 46,2
35 38,9 46,9
36 39,8 47,6
37 40,7 48,3
38 41,6 49,0
39 42,5 49,7
40 43,4 50,4
41 44,3 51,1
42 45,2 51,9
43 46,1 52,6
44 47,0 53,3
45 47,9 54,0
46 48,9 54,8
47 49,8 55,5
48 50,7 56,3
49 51,6 57,0
50 52,5 57,7
51 53,5 58,5
52 54,4 59,3
53 55,3 60,0
54 56,2 60,8
55 57,1 61,5
56 58,1 62,3
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NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

57 59,0 63,1
58 59,9 63,9
59 60,9 64,6
60 61,8 65,4
61 62,7 66,2
62 63,7 67,0
63 64,6 67,8
64 65,5 68,6
65 66,5 69,4
66 67,4 70,2
67 68,3 71,0
68 69,3 71,9
69 70,2 72,7
70 71,2 73,5
71 72,1 74,3
72 73,1 75,2
73 74,0 76,0
74 74,9 76,8
75 75,9 77,7
76 76,8 78,5
77 77,8 79,4
78 78,8 80,2
79 79,7 81,1
80 80,7 82,0
81 81,6 82,8
82 82,6 83,7
83 83,5 84,6
84 84,5 85,4
85 85,5 86,3
86 86,4 87,2
87 87,4 88,1
88 88,3 89,0
89 89,3 89,9
90 90,3 90,8
91 91,2 91,7
92 92,2 92,6
93 93,2 93,5
94 94,1 94,4
95 95,1 95,3
96 96,1 96,3
97 97,1 97,2
98 98,0 98,1
99 99,0 99,1

100 100,0 100,0

Tableau des objectifs individuels de vaccination antigrippale

NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

0 20,0 45,0
1 20,5 45,3
2 21,0 45,6
3 21,5 45,9
4 22,0 46,2
5 22,5 46,5
6 23,0 46,8
7 23,5 47,2
8 24,1 47,5
9 24,6 47,8
10 25,2 48,2
11 25,7 48,5
12 26,3 48,9
13 26,8 49,2
14 27,4 49,6
15 28,0 49,9
16 28,6 50,3
17 29,1 50,7
18 29,7 51,1
19 30,3 51,4
20 30,9 51,8
21 31,6 52,2
22 32,2 52,6
23 32,8 53,0
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NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

24 33,4 53,5
25 34,1 53,9
26 34,7 54,3
27 35,4 54,7
28 36,0 55,2
29 36,7 55,6
30 37,4 56,0
31 38,0 56,5
32 38,7 56,9
33 39,4 57,4
34 40,1 57,9
35 40,8 58,3
36 41,5 58,8
37 42,2 59,3
38 43,0 59,8
39 43,7 60,3
40 44,4 60,8
41 45,2 61,3
42 45,9 61,8
43 46,7 62,3
44 47,4 62,8
45 48,2 63,3
46 49,0 63,8
47 49,7 64,4
48 50,5 64,9
49 51,3 65,4
50 52,1 66,0
51 52,9 66,5
52 53,7 67,1
53 54,5 67,7
54 55,4 68,2
55 56,2 68,8
56 57,0 69,4
57 57,9 70,0
58 58,7 70,6
59 59,6 71,2
60 60,4 71,8
61 61,3 72,4
62 62,2 73,0
63 63,0 73,6
64 63,9 74,2
65 64,8 74,8
66 65,7 75,5
67 66,6 76,1
68 67,5 76,7
69 68,4 77,4
70 69,4 78,0
71 70,3 78,7
72 71,2 79,4
73 72,2 80,0
74 73,1 80,7
75 74,1 81,4
76 75,0 82,1
77 76,0 82,7
78 77,0 83,4
79 78,0 84,1
80 78,9 84,8
81 79,9 85,5
82 80,9 86,3
83 81,9 87,0
84 83,0 87,7
85 84,0 88,4
86 85,0 89,2
87 86,0 89,9
88 87,1 90,7
89 88,1 91,4
90 89,2 92,2
91 90,2 92,9
92 91,3 93,7
93 92,3 94,5
94 93,4 95,2
95 94,5 96,0
96 95,6 96,8
97 96,7 97,6
98 97,8 98,4
99 98,9 99,2

100 100,0 100,0
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Tableau des objectifs individuels IPP

TAUX INITIAL
(en pourcentage)

OBJECTIF
(en  pourcentage)

0 50
1 50
2 51
3 51
4 51
5 52
6 52
7 52
8 52
9 53
10 53
11 53
12 54
13 54
14 54
15 55
16 55
17 55
18 56
19 56
20 56
21 57
22 57
23 57
24 58
25 58
26 58
27 59
28 59
29 59
30 60
31 60
32 60
33 61
34 61
35 62
36 62
37 62
38 63
39 63
40 63
41 64
42 64
43 65
44 65
45 65
46 66
47 66
48 66
49 67
50 67
51 68
52 68
53 68
54 69
55 69
56 70
57 70
58 70
59 71
60 71
61 72
62 72
63 73
64 73
65 73
66 74
67 74
68 75
69 75
70 76
71 76
72 76
73 77
74 77
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TAUX INITIAL
(en pourcentage)

OBJECTIF
(en  pourcentage)

75 78
76 78
77 79
78 79
79 80
80 80
81 81
82 82
83 83
84 84
85 85
86 86
87 87
88 88
89 89
90 90
91 91
92 92
93 93
94 94
95 95
96 96
97 97
98 98
99 99

100 100

Tableau des objectifs individuels antibiotiques

Hypothèses : la moyenne régionale est de 29 % (nombre de patients traités par ATB/total patientèle) et le
taux de réfaction de l’écart a été fixé à 20 %.

TAUX INITIAL
(en pourcentage)

OBJECTIF
(en pourcentage)

0 0
1 1
2 2
3 3
4 4
5 5
6 6
7 7
8 8
9 9

10 10
11 11
12 12
13 13
14 14
15 15
16 16
17 17
18 18
19 19
20 20
21 21
22 22
23 23
24 24
25 25
26 26
27 27
28 28
29 29
30 30
31 31
32 31
33 32
34 33
35 34
36 35
37 35
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TAUX INITIAL
(en pourcentage)

OBJECTIF
(en pourcentage)

38 36
39 37
40 38
41 39
42 39
43 40
44 41
45 42
46 43
47 43
48 44
49 45
50 46
51 47
52 47
53 48
54 49
55 50
56 51
57 51
58 52
59 53
60 54
61 55
62 55
63 56
64 57
65 58
66 59
67 59
68 60
69 61
70 62
71 63
72 63
73 64
74 65
75 66
76 67
77 67
78 68
79 69
80 70
81 71
82 71
83 72
84 73
85 74
86 75
87 75
88 76
89 77
90 78
91 79
92 79
93 80
94 81
95 82
96 83
97 83
98 84
99 85

100 86

Tableau des objectifs individuels en fonction du « taux de feux
rouges » observé sur la période janvier-septembre 2006

NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

0 0,0 0,0
1 0,9 0,3
2 1,7 0,6
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NIVEAU DE DÉPART
(en pourcentage)

OBJ. 1 AN
(en pourcentage)

OBJ. 3 ANS
(en pourcentage)

3 2,5 0.9
4 3,3 1,3
5 4,1 1,6
6 4,9 1,8
7 5,7 2,1
8 6,4 2,4
9 7,1 2,7
10 7,8 3,0
11 8,5 3,3
12 9,1 3,5
13 9,8 3,8
14 10,4 4,1
15 11,0 4,3
16 11,6 4,6
17 12,1 4,8
18 12,7 5,0
19 13,2 5,3
20 13,7 5,5
21 14,2 5,7
22 14,7 6,0
23 15,1 6,2

Pour les omnipraticiens ayant un niveau de départ supérieur à 23 %, leur objectif à 1 an sera de 15,1 % et à
3 ans de 6,2 %.


